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Chypre auprés de 1’0rqanisation des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous signaler dew graves 
incidents, qui constituent une violation de l’espace aérien de la République de 
Chypre par la République de Turquie : 

a) Le 26 août 1986, trois chasseurs F4 turcs ont viol& l’espace aérien 
chypriote i 9 h 32 (heure locale) et ont survol6 Kyrenio et Ayios Ermlaost 

bl Le 26 bob S986, b 11 h 1% (heure locale), trois chaoaeure F4 turcs ont 
éwore Vi&$ 1'ûiipâcs o&isn de la R&wbl?que dc Chypre, survalant Kyrenia# 
PaAekythro, Angastina, Kalyvakia, Kythrea, Ayioe Ermalaos et Lapithos. Cette 
violation flagrante de l’espace a6rien chypriote s'est poursuivie jusqu'b 11 h 51 
(heure locale). 
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En protestant vigoureusement contre ces violations de l’espace aérien ainsi 
que de la souverainet et de l’intégrité territoriale de la République de Chypre 
dont 88 sont rendues une nouvelle fois coupables les forces aériennes turques, je 

tiens à vous rappeler que ces violations sont le fait d’un pays qui, tout en 
cherchant B se faire passer pour un “champion de la paix et de la sécurité", est 
coupable d’agressions militaires incessantes contre la République de Chypre. 

Il est 6vident que les violations de notre espace aérien qui ont eu lieu hier, 
auxquelles s'ajoutent les récentes provocation8 turques 8ur la ligne de 
cessez-le-feu, B l’école Saint Kassianos A Nicosie et 3 Lymbia, ont pour objectifs 
d’accro$tre les pressions et le chantage exerc&e contre la victime de 
1'MpansiOnnisme et des agressions continuelles de la Turquie. 

Je voua serais obligé de bien vouloir faire distribuer cete lettre comme 
document de l’Assemblée générale au titre des points 45, 69, 70, 71, 127 et 136 de 
l’ordre du jour provisoire, et du Conseil de skurité. 

Le Représentant permanent adjoint, 

Chargé d’affaires par intérim, 

(Sign6) Phedon PHEDONOS-VADET 


